[image: image1.png]iF
AUTORITE ORGANISATRICE
DES TRANSBORTS DIl E-DE-ERANCE





Syndicat des Transports d'Ile-de-France







Paris, le 21 février 2005

Les partenaires au prolongement du Tramway T2

émettent un avis favorable unanime à la poursuite du projet




Après avoir pris connaissance de l'avis favorable unanime des différents partenaires (la Région Ile-de-France, le Conseil Général des Hauts-de-Seine, la Communauté d'agglomération Arc-de-Seine, les Villes de Paris, d'Issy-les-Moulineaux, la Mairie du XVème, la RATP, RFF et la DREIF) sur l'intérêt du tracé adopté par le STIF le 7 décembre 2001, le conseil d'administration du STIF lors de sa séance du 18 février 2005, a décidé la poursuite de ce projet en voirie parisienne, mieux adapté et plus efficace que celui empruntant la petite ceinture ferroviaire.


En effet, la commission d'enquête publique avait émis, dans son rapport du 22 octobre 2004, un avis défavorable unanime à la réalisation du projet suite à l'enquête publique, de type Bouchardeau, menée le 21 juin et le 7 août 2004.


Bien qu'elle reconnaisse le caractère d'intérêt général du prolongement du T2, son utilité publique et ses avantages, avec son tracé au sud du périphérique, la commission d'enquête publique a cependant émis un avis défavorable en estimant que "la démonstration n'avait pas été faite que le tracé proposé était le meilleur choix".


La question des suites à donner à cet avis a été évoquée lors du Conseil d'administration du STIF le 05 novembre 2004, qui a estimé qu'il y avait lieu de poursuivre le projet dès lors que l'ensemble des partenaires concernés y étaient unanimement favorables. Dans cette optique, le Directeur général du STIF, autorité organisatrice des transports d'Ile-de-France, a été mandaté pour s'assurer que l'ensemble des partenaires concernés, collectivités, maîtres d'ouvrage et financeurs, y restaient unanimement favorables. A cette fin, un courrier en date du 29 novembre 2004 leur a été adressé.


Ces derniers ont confirmé par courrier leur soutien au projet qui constitue aujourd'hui la solution la plus avancée, la plus crédible, la plus étayée pour faire déboucher T2 rapidement sur le réseau métropolitain à Paris, en remplacement du terminus d'Issy Val-de-Seine qui n'assure pas un maillage suffisant avec le réseau de transport en commun.


Dans les prochains jours, le STIF entend transmettre les avis favorables des partenaires au projet, aux maîtres d'ouvrages (RFF, RATP et Ville de Paris). 


Le STIF tient à rappeler que cette opération, insérée en rive sud du périphérique, permet de répondre à la demande de transport du XVème arrondissement de Paris et des quartiers d'Issy-les-Moulineaux en desservant 5 500 habitants et emplois aujourd'hui à l'écart d'un mode de transport lourd, contre 400 dans la variante consistant à emprunter la petite ceinture. 


Par ailleurs, le tracé en rive sud présente l'un des taux de rentabilité les plus élevés parmi ceux des opérations inscrites au contrat de Plan Etat-Région (supérieur à 20 %).  Il assure également une accessibilité à plat complète pour les personnes à mobilité réduite (personnes âgées, poussettes, caddies, handicapés moteurs) de manière fiable et confortable et sans usage d'engins élévateurs.
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